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Direction : de l’Espace Rural et de la Forêt

Sous-direction : de la forêt

Bureau : de la propriété forestière

Adresse : 19 avenue du Maine
75732 PARIS CEDEX 15

Tél : 01 49 55 52 11

Fax : 01 49 55 41 97
Réf. Interne :
Réf. Classement :

CIRCULAIRE

DERF/SDF/C2001-3022

Date : 10 AOÛT 2001

Date de mise en application : immédiate Le Ministre de l'agriculture et de la pêche
Annule et remplace :
Date limite de réponse

à

¶ Mesdames et Messieurs les préfets de région
(D.R.A.F.)

4 Nombre d'annexes : 1 ¶ Mesdames et Messieurs les préfets de
département (D.D.A.F.)

Objet : Assiette des coupes dans les forêts relevant du régime forestier ; délégation de pouvoirs à divers
responsables de l’Office national des forêts pour les forêts domaniales ; extension possible aux
autres forêts relevant du régime forestier.

Bases juridiques :
¶ Articles L-133.2, R-124.1 et R-133.3 à R-133-4 du code forestier
¶ Décret n° 97-1163 du 17 décembre 1997
¶ Circulaire SF/SDAF/C.81 n° 3007 du 18 novembre 1981
¶ Instruction 81-E-27 du 18 décembre 1981 de l’Office national des forêts

Résumé :
Cette circulaire étend la notion de coupe réglée ainsi que les délégations de pouvoirs aux ingénieurs de
l’Office national des forêts pour effectuer les coupes non réglées dans les forêts domaniales. Ces
délégations pourront également être consenties par les préfets de région dans les autres forêts relevant du
régime forestier.

Mots-clés : coupes, assiette, forêts domaniales, forêt, régime forestier, délégation de pouvoirs, Office
national des forêts, ONF.

Plan de Diffusion
Pour exécution :
¶ Mesdames et Messieurs les préfets de région et

de département
¶ Messieurs les directeurs régionaux de l’agriculture

et de la forêt
¶ Mesdames et Messieurs les directeurs

départementaux de l’agriculture et de la forêt
¶ Monsieur le Directeur Général de l’Office national

des forêts (ONF)

Pour information :
¶ Monsieur le Président de la Fédération nationale des

communes forestières
¶ Monsieur le Président de la 4ème section du Conseil

général du GREF
¶ Madame la Ministre de l'aménagement du territoire et

de l'environnement - DNP
¶ Monsieur le Ministre de l'Intérieur - DGA
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1 – Préambule

La présente circulaire élargit la notion de coupe réglée, et donne, en application de
l’article R.124-1 du code forestier, des délégations de pouvoir aux ingénieurs de l’Office
national des forêts pour l’assiette des coupes non réglées dans les forêts domaniales.

La gestion durable des forêts relevant du régime forestier repose sur des principes et
des interventions dans l’espace et dans le temps qui, tout en permettant d’atteindre les
objectifs fixés, ne portent pas préjudice à leur conservation, leur diversité biologique,
leur productivité, leur vitalité, leur capacité de régénération et leur multifonctionnalité.

Lorsque ces forêts disposent d’un aménagement, les récoltes de bois y sont opérées
sur la base des prescriptions figurant dans le programme d’actions ; elles donnent lieu,
en fonction de leur structure et du traitement retenu, à des coupes de nature diverses :
coupes de régénération ou d’amélioration en futaie régulière, coupes de futaie jardinée
ou de futaie irrégulière. Ces coupes sont réglées lorsqu’elles sont assises
conformément aux prévisions et aux prescriptions d’un aménagement en vigueur ; elles
sont non réglées dans tous les autres cas.

Aujourd’hui, les évolutions des responsabilités des différents niveaux de décision
incitent à donner aux donneurs d’ordre de nouvelles latitudes pour décider l’assiette des
coupes, d’une part en élargissant la notion de coupe réglée, d’autre part en déléguant
les pouvoirs de décision en matière de coupe non réglée.

Pour les forêts domaniales, de nouvelles délégations de pouvoir aux ingénieurs de
l'Office national des forêts sont donc définies, soit au niveau de direction, soit au niveau
de gestion. Il est très souhaitable que des délégations similaires soient consenties, à
l’initiative des préfets de région, pour les autres forêts relevant du régime forestier dont
la gestion est confiée à cet établissement. En effet, le décret n° 97-1163 du 17
décembre 1997 a modifié l’article R.143-3 du code forestier en donnant au préfet de
région le pouvoir d’autoriser les coupes non réglées dans ces forêts et la possibilité de
déléguer ses pouvoirs aux ingénieurs de l’Office national des forêts.

2 – Contexte général des nouvelles dispositions

2-1 – Restriction de la notion de forêt « non aménagée »

Les forêts « non aménagées » sont exclusivement celles :

¶ qui n’ont jamais fait l’objet d’un aménagement forestier,

¶ dont l’aménagement non révisé est expiré depuis plus de cinq ans.

2-2 – Prise en compte du traitement en futaie irrégulière

Outre les coupes de régénération et d’amélioration du traitement en futaie régulière et
les coupes des traitements en futaie jardinée, taillis et taillis-sous-futaie, sont prises
désormais en compte, dans l'élaboration des assiettes de coupes, les coupes propres
au traitement en futaie irrégulière par parquets, bouquets ou pieds d'arbres.
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2-3 – Extension de la notion de coupe réglée

Toute coupe réglée est prévue par l’aménagement :

¶ soit une année déterminée,

¶ soit dans un intervalle de temps pluriannuel (qui couvre la totalité de la
période d’application de l’aménagement si celui-ci ne précise pas un autre intervalle).

Seront considérées comme réglées les coupes assises en dérogation aux
prescriptions de l’aménagement mais dans les limites suivantes :

2-3-1 – Coupe initialement prévue une année déterminée

¶ coupe d’amélioration (en futaie régulière) assise au plus tôt six ans avant et au
plus tard six ans après l’année prévue ;

¶ coupe de tout autre type assise au plus tôt trois ans avant et au plus tard trois
ans après l’année prévue.

2-3-2 – Coupe initialement prévue dans un intervalle de temps pluriannuel

¶ coupe d’amélioration (en futaie régulière) si elle est assise en dehors de cet
intervalle au plus tôt six ans avant et au plus tard six ans après l’année médiane de
l’intervalle ;

¶ coupe de tout autre type si elle est assise en dehors de cet intervalle au plus tôt
trois ans avant et au plus tard trois ans après l’année médiane de l’intervalle.

3 – Délégations de pouvoir aux responsables des niveaux de direction de
l’Office national des forêts

Ces délégations sont valables pour les forêts domaniales, avec extension souhaitable,
à la discrétion des préfets de région, aux autres forêts relevant du régime forestier.

La présente circulaire donne aux responsables des niveaux de direction de l'Office
national des forêts les délégations de pouvoir pour autoriser l'assiette des coupes non
réglées suivantes :

a) L’assiette des coupes de régénération (futaie régulière), de jardinage et de futaie
irrégulière anticipées dans les forêts aménagées dans tous les cas où ces coupes ne
peuvent pas être assises en tant que coupes réglées en application des règles
précisées au paragraphe 2-3,

b) L’assiette des coupes de régénération (futaie régulière), de jardinage et de futaie
irrégulière ajournéesdans les forêts aménagées, dans tous les cas où ces coupes ne
peuvent  pas être assises en tant que coupes réglées en application des règles
prévisées au paragraphe 2-3,

c) L’assiette des coupes de régénération (futaie régulière), de jardinage et de futaie
irrégulière non prévues dans les forêts aménagées ou dont l’aménagement est en
instance d’approbation ou expiré depuis cinq ans au maximum,

d) L’assiette des coupes de régénération, de futaie régulière de jardinage ou de futaie
irrégulière dans les forêts non aménagées,

e) Dans les taillis-sous-futaie aménagés ou non, l’assiette des coupes ayant le caractère
d’opérations concentrées de régénération, lorsqu’elles conduisent à dépasser, en
surface ainsi traitée au cours des dix dernières années, 15 % de la surface totale de la
forêt.
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4 – Délégations de pouvoir aux responsables des niveaux de gestion de l'Office
national des forêts

Ces délégations sont valables pour les forêts domaniales, avec extension souhaitable,
à la discrétion des préfets de région, aux autres forêts relevant du régime forestier.

La présente circulaire donne aux responsables des niveaux de gestion de l'Office
national des forêts les délégations de pouvoir pour autoriser l'assiette des coupes non
réglées suivantes :

a) L’assiette des coupes d’amélioration (futaie régulière) et des coupes de taillis ou taillis-
sous-futaie anticipées dans les forêts aménagées, lorsque ces coupes ne peuvent être
assises en tant que coupes réglées en application des règles précisées au paragraphe
2-3.

b) L’assiette des coupes d’amélioration (futaie régulière) et de coupes de taillis ou taillis
sous futaie ajournées dans les forêts aménagées, lorsque ces coupes ne peuvent être
assises en tant que coupes réglées en application des règles précisées au paragraphe
2-3,

c) L’assiette des coupes d’amélioration non prévues dans les forêts aménagées ou dont
l’aménagement est en instance d’approbation ou expiré depuis cinq ans au maximum.

d) L’assiette des coupes d’amélioration et des coupes de taillis ou de taillis-sous-futaie
dans les forêts non aménagées.

e) Dans les taillis-sous-futaie aménagés ou non, l’assiette des coupes ayant le caractère
d’opérations concentrées de régénération, lorsqu’elles ne conduisent pas à dépasser,
en surface ainsi traitée au cours des dix dernières années, 15 % de la surface totale de
la forêt.

f) L’assiette des coupes de toutes natures prévues par un aménagement forestier en
vigueur et précédemment ajournées, quelle que soit l'autorité qui avait décidé
l’ajournement, dans la mesure où elles ne peuvent pas être assises en tant que coupes
réglées en application des règles précisées au paragraphe 2-3.

g) L’assiette des coupes prévues par un aménagement forestier en instance d’approbation
dès le moment où ce projet a été adressé par le responsable du niveau de direction de
l’Office national des forêts au directeur général pour être soumis à l’approbation
ministérielle dans le cas des forêts domaniales ou au préfet de région dans le cas des
autres forêts relevant du régime forestier.

h) L’assiette des coupes autres que de taillis ou de taillis-sous-futaie déduites d’un
aménagement forestier venu à expiration depuis cinq ans au plus, par continuation des
règles édictées par cet aménagement forestier.

i) L’assiette des coupes d’emprise sous réserve de l’autorisation préalable de l’autorité
compétente et dont la coupe est le corollaire.

Les dispositions de la présente circulaire se substituent à celles de la circulaire
SF/SDAF/C.81 n° 3007 du 18 novembre 1981.

L'Adjointe au Directeur
De l'Espace et de la Forêt

Sylvie HUBIN-DEDENYS
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ANNEXE N° 1 de la circulaire DERF/SDF/C2001-3022 du 10 AOUT 2001

Assiettes des coupes non réglées dans les forêts relevant du régime forestier

NIVEAUX DE DELEGATIONS DE POUVOIRS
 (D : direction - G : gestion)

Assiettes des coupes Futaie régulière Taillis et Taillis sous futaie OBSERVATIONS
Nature de l'intervention Coupes Futaie jardinée
(référence § circulaire) Régénération Amélioration Futaie irrégulière Tailis TSF

Forêt aménagée
î Anticipation conduisant la coupe à ne plus être réglée (§ 3a et 4a) D G D G G cf § 2. 3
î Coupes non prévues (§ 3c et 4c) D G D
î Ajournement conduisant la coupe à ne plus être réglée (§ 3b et 4b) D G D G G
î Coupes antérieurement ajournées (§ 4f) G G G G G
Aménagement en instance d'approbation
î     Coupes non prévues au futur aménagement (§3c et 4c) D G D
î     Coupes réglées par rapport au futur aménagement (§ 4g) G G G G G
Aménagement expiré depuis moins de 5 ans
î Coupes déduites par continuation (§ 4h) G G G
î Coupes non prévues (§ 3c et 4c) D G D
Forêts non aménagées
î Coupes (§ 3d et 4d) D G D G G
Toutes forêts
En taillis sous futaie
î Opération concentrée de régénération conduisant à traiter sur 10 ans

plus de 15% de la forêt (§ 3e)
D

En taillis sous futaie
î Opération concentrée de régénération conduisant à traiter sur 10 ans

moins de 15% de la forêt (§ 4e)
G

î Coupes d'emprise (§ 4i) G Après autorisation de
l'autorité compétente

Coupes réglées  : il est rappelé que leur assiette est toujours de la compétence du responsable du niveau de gestion (article R. 133-5 du code forestier). Il en est de même pour l'assiette des coupes
considérées comme réglées telles qu'elles sont définies dans la circulaire.
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